COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

Du 10 Décembre 2003.
PRESENTS:M LEMIRE ,M GONZALEZ, M GARCIA, Mme BOMPART, M MAUROS, Me ROBIN, Me LOPEZ, Me BETES, M TROCHON, Mr VERGNE, 

 ABSENTS EXCUSES :
M NAPIAS, M PATROUILLEAU, Me JACQUET procuration donnée à Mme BOMPART 

Secrétaire(s) de séance : Monsieur LEMIRE Jean André     Convocation du 4 décembre 2003 

****************

En ouverture de séance une minute de silence est observée à la mémoire de Monsieur Yves BACQUE percepteur de la commune  puis le compte rendu de la précédente réunion est approuvé à l’unanimité.

Mr le Maire précise qu’en ce qui concerne le site internet de commune il est pratiquement terminé et devrait être mis officiellement en ligne vers le 15 janvier 2004.

AUGMENTATION DES HEURES D’UN AGENT ADMINISTRATIF :  Délibération  n° 32/2003  : (Unanimité):

Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal que la réduction du temps horaire de Mle SIMON Valérie mise en congé parental d’éducation impliquerait que le taux horaire de Madame CAMBLONG Cathy soit augmenté des heures manquantes afin de permettre un bon fonctionnement des services. Mr le Maire propose que le taux horaire de Mme CAMBLONG passe de 20 h/semaine à 24h / semaine et précise que le comité technique paritaire a émis un avis favorable à cette proposition.

REMBOURSEMENT DES FRAIS KILOMETRIQUES DU PERSONNEL POUR MISSION OU FORMATION : Délibération  n° 33/2003  : (10 voix pour, une abstention):
Monsieur LEMIRE informe les membres présents que les Agents sont régulièrement amenés à effectuer des stages de formation ou d’autres déplacements. Il propose donc que leurs frais kilométriques soient pris en charges par la commune .Le calcul sera fait selon les décrets et textes en vigueur.

RECENSEMENT DE LA POPULATION 2004 :  Délibération  n° 34/2003  : (Unanimité)
Monsieur Le Maire précise qu’un  recensement de la population aura lieu à compter du 15 janvier 2004 pour  une durée de 4 semaines.

Mlle SIMON Valérie a été désignée COORDONNATEUR

Mme CAMBLONG Cathy a été désignée AGENT RECENSEUR

Une dotation de 1 052 € est allouée à notre commune pour pallier aux frais de recensement.

M LEMIRE propose que cette somme soit utilisée en totalité afin rétribuer ces deux agents

et soit répartie de la façon suivante :

2/3 pour l’agent Recenseur (700 €)

1/3 pour le coordonnateur (350 €) sous forme de prime exceptionnelle

(montant brut auquel sera déduit les charges)

A toutes fins utiles, Monsieur LEMIRE informe que le travail des agents  sera effectué en dehors des heures de secrétariat.

DECISION MODIFICATIVE : AUGMENTATION DE CREDIT : 

 Délibération  n° 35-A /2003  : (Unanimité)
 Afin de mettre à jour l’Actif comptable de notre commune, nous  devons procéder à une écriture comptable :.

AUGMENTATION    202 160 euros

021 OPERATION D’ORDRE DE SECTION A SECTION -   RECETTES

AUGMENTATION
202 160 euros

 023 OPERATION D’ORDRE DE SECTION A SECTION -   DEPENSES

********************

FRAIS DE PERSONNEL : Modification budgétaire :  Délibération  n° 35-B/2003  : (Unanimité)

012 - Charges de personnel  augmentation de 3 000 euros

011 – Charges   à caractères générales  diminution de 3 000 euros

NOUVEAUX STATUTS COMMUNAUTE DE COMMUNES DE MONTESQUIEU : Délibération  n° 36/2003  : (Unanimité)
Monsieur LEMIRE présente le nouveau projet de STATUTS de la CCM et propose leur approbation au conseil municipal.
Il remet à chaque conseiller présent un rapport d’activité 2002 et une copie du compte administratif 2002 de la CCM de MONTESQUIEU 

CONVENTION ATESAT : Délibération  n° 37/2003  : (Unanimité)

Monsieur LEMIRE demande au conseil municipal l’autorisation de demander de bénéficier de l’assistance de l’Etat et signer avec la DDE une convention d’Assistance Technique fournie par l’Etat pour des raisons de Solidarité et d’Aménagement du Territoire. Pour l’année 2004 l’indemnité versée serait de 173,24 euro.

Chemin privé du RABEY : Passage en domaine public : Délibération de principe  

n° 38/2003  : (Unanimité)
Ce chemin de propriétaires, vu  sa localisation, est devenu au fil du temps un chemin où  des véhicules passent même s'ils n'en ont pas le droit car il semble public alors qu'il est privé.

L’arrivée du tout à l’égout, prévue en 2004 ou 2005, a amené Mr le Maire à remettre à l’ordre du jour sa cession gratuite par les propriétaires à la commune.

Ayant recueilli un avis favorable de part de tous les propriétaires riverains Mr le Maire demande au Conseil Municipal l’autorisation de se charger de faire les démarches nécessaires afin de connaître la marche à suivre et l’estimation du coût de cette opération (frais de géomètre et actes notariés).

En fonction de ces éléments le Conseil Municipal prendra sa décision et proposera alors la cession aux riverains.

INDEMNITE DU PERCEPTEUR : : Délibération  n° 39/2003  : (Unanimité)

Suite au décès de Monsieur Yves BAQUE, il faut  délibérer afin de pouvoir verser les indemnités de conseil à M DELMONT , actuellement percepteur remplaçant.

Monsieur Le Maire propose que cette indemnité soit versée à taux plein.

QUESTIONS  DIVERSES :

- Mr le Maire informe le conseil municipal que le Collège Rambaud et l’Ecole des Bois (établissements scolaires privés) demandent des aides financières à la commune car ces établissement accueillent des enfants de la commune. Mr le Maire n’y est pas à priori favorable mais a tenu à informer le conseil afin que ce sujet soit discuté en commission avant l’établissement du budget 2004.

- Mr le Maire informe le conseil municipal que le compte rendu d’activité 2002 de  GAZ DE France est disponible en Mairie.

- PPRI  (Plan de Prévention Risque Inondation). L’enquête publique aura lieu du 19 janvier au 9 février 2004. Une petite partie du territoire communal (dont le lotissement) redeviendrait constructible sous certaines conditions. La commune devra rapidement se doter de plans d’alerte et de secours élaborés.

- PROJET CRECHE – Ayguemorte, Isle Saint Georges, Saint Médard d’Eyrans.
Projet toujours à l’étude. Les bâtiments seraient situés à proximité de l’école primaire de Saint Médard. Les frais d’investissement seraient proportionnels au nombre d’habitants de chaque commune. Les participations au fonctionnement seraient en fonction de la fréquentation réelle.

- Mr le Maire informe les adjoints qu’un exercice d’alerte des autorités municipales aura lieu le 16 décembre 2004.

- Le repas du personnel et du conseil municipal aura lieu le Samedi 17 Janvier au soir au « Petit Caboulot »

- Le repas des aînés aura lieu le Dimanche18 Janvier 2004, vers midi, salle des Gravettes.

